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C’est la simplification de vos formalités internati onales !

- Saisie de vos Certificats d’Origine 7 jours sur 7,  24 H/24H
- Création de vos modèles de Certificats d’Origine
- Transmission des factures liées au Certificat d’Origine  pour « visa 
de conformité »
- Suivi de l’état d’avancement de votre dossier
- Envoi par la C.C.I. de vos Certificats d’Origine sous  forme 
électronique
- Gestion de votre compte de paiement (règlement en lig ne des 
prestations, facturation mensuelle….)
- Consultation de l’historique de vos dossiers
- Consultation de l’actualité internationale et de la r èglementation.

QU’EST-CE QUE GEFI ?
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Cliquer sur « s’inscrire ».

Pour s’inscrire sur la plateforme GEFI, utiliser le  lien suivant : 
www.formalites-export.com
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La création de votre compte personnel GEFI a lieu d irectement en 
ligne. Elle est gratuite et constitue la première é tape indispensable 
pour que vous puissiez accéder aux services offerts  par GEFI. 

Votre adresse mail ainsi que votre mot de passe vous serviront pour vous 
connecter sur votre compte personnel. 

Si vous utilisez votre compte dans le but de demander des visas de 
Certificat d’Origine (WebCOR) ou de documents (WebDOC), votre profil doit 
obligatoirement être rattaché à celui d’une entreprise. 

Conformément à la loi "Informatique et libertés" du 6 janvier 1978, vous 
bénéficiez d'un droit d'accès et de modification des données vous 
concernant. Si vous souhaitez exercer ce droit, contactez gefi[@]ccip.fr ou 
cpdp[@]ccip.fr 
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Remplir les zones obligatoires et cliquer sur « suite »
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Vous obtenez alors ce message :
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Vous recevez ensuite ce message par e-mail :
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VOUS CONNECTER SUR G.E.F.I.
Saisir votre identifiant et votre mot de 

passe pour pouvoir vous connecter au 

système. 
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Vous souhaitez exporter des marchandises à l'étranger 
et devez fournir un certificat d'origine pour vos 
marchandises ? 
En rédigeant un certificat d'origine, vous allez certifier 
l'origine des produits que vous souhaitez exporter. 

WebCOR - MODE D’EMPLOI

Le menu apparaît en 

passant votre souris 

sur le pavé WebCOR
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CREATION D’UNE DEMANDE DE CERTIFICAT 
D’ORIGINE (WebCOR)

Lorsque l’on a saisi son identifiant (e-mail) et 

son mot de passe, on arrive à la rubrique « Mon 

Espace Personnel ».

Pour la saisie d’un Certificat d’Origine, cliquer 

sur « WebCOR » pour afficher la page « Créer 

une demande »
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Pour vos certificats d’origine , vous devez créer un nom de dossier
(exemple : si vous avez des expéditions dans la semaine qui comporte 10 
C.O., le nom du dossier peut être le numéro de la semaine calendaire).

Il est à noter que : 1 dossier = 1 seule fois le paiement de la prise en charge.
En d’autres termes, si vous avez plusieurs CO à produire (tous destinataires 
et pays de destination confondus), vous pouvez les rédiger un par un en les 
rattachant tous au même dossier (d’où une économie conséquente des frais 
de prise en charge)

ATTENTION : la Chambre de Commerce émettrice vérifie l’exactitude de la 
déclaration du demandeur.
Si les documents présentés ne sont pas jugés suffisants, la CCI peut 
demander des renseignements et pièces justificatives complémentaires 
nécessaires en vue de la délivrance du certificat d’origine.
Si les pièces justificatives complémentaires ne donnent pas satisfaction, la 
CCI refusera d’émettre le certificat et donnera le motif du refus.
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Voir page 15
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Cliquer sur le + pour valider la ligne

et pour rajouter éventuellement d’autres items.

Remplir la ligne sous « ajouter une marchandise »
(20 lignes de 52 caractères peuvent ainsi être créées)

Attention, les signes ¨ et ¤ ne sont pas acceptés, 
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Après avoir cliquer sur le + , la liste des marchandises saisies s’affiche

Cliquer sur « enregistrer et valider » lorsque la saisie de la liste 

est terminée. On revient alors à l’étape précédente pour 

continuer la saisie des autres encarts.
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…/…

Lorsque la saisie est terminée (après avoir cliquer sur SUITE) un écran 
concernant les conditions générales de vente s’affiche :

Cocher la case 
et cliquer sur suite
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Si vous souhaitez l’envoi de 

votre Certificat d’Origine sous 

forme papier, vous pouvez en 

faire la demande en cochant 

la case correspondante 

Cliquer sur suite
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Si vous souhaitez simplement sauvegarder votre saisie pour rajouter des 
documents plus tard, cliquer sur mes demandes.

Si vous souhaitez ajouter à votre dossier un 

autre Certificat d’Origine, cliquer sur l’onglet 

« cliquer ici »
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Retour sur le 
1er écran :

Sélectionner 

le dossier 

dans lequel 

on veut 

rajouter un 

nouveau 

Certificat 

d’Origine

Sélectionner 

un modèle si 

celui-ci existe

Cliquer sur 

« suite »
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L’écran suivant apparaît. On peut encore 

changer de dossier ou de modèle.

Si tout est ok, cliquer sur « SUITE » et 

reprendre la procédure comme pour 

saisir un nouveau certificat.
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DOCUMENTS ANNEXES AU CERTIFICAT D’ORIGINE POUVANT 
ETRE TRANSMIS POUR « VISA DE CONFORMITE » OU 

« LEGALISATION DE SIGNATURE ».

Selon la réglementation communautaire et internationale en 
vigueur actuellement, les documents qui peuvent être transmis à
des fins de visa de conformité via l’onglet WebDOC sont 
exclusivement les factures export.

Ces documents sont vérifiés, imprimés sur papier et visés.

La règlementation actuelle ne permet pas l’émission et le visa 
d’un document électronique, une impression papier étant encore 
indispensable.

WebDOC - MODE D’EMPLOI



24 24

LA CERTIFICATION MATERIELLE DE SIGNATURE 
OU LEGALISATION

Les Chambres de Commerce authentifient les signatures des « actes sous 
seing privé à caractère commercial ou ayant trait à une opération commerciale 
ou industrielle »* émis en France et destinés à être produits à l’étranger.

Pour une 

légalisation de 

documents, les 

originaux sont 

à nous envoyer
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• Le cachet de la CCI est apposé uniquement sur la page où figure la signature, 
généralement la dernière page du document.

• Pour les documents en langue étrangère, prévoir une traduction.
Le principe est que l’agent qui vise le document doit comprendre la langue 
utilisée.

• LA CCI N’INTERVIENDRA PAS APRES UN ORGANISME PUBLIC  NI SUR 
UN DOCUMENT PUBLIC (EMANANT D’UNE AUTORITE PUBLIQUE ).

• DANS LE CAS OU LES DOCUMENTS DOIVENT ETRE LEGALISES  PAR 
DES CONSULATS ET AUTRES INSTANCES HABILITEES, LA CC I 
INTERVIENDRA UNIQUEMENT EN PREMIER LIEU.
________________________________
* Selon la circulaire du Ministère de la Justice du 30 novembre 1978

INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES :
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Ajout d’une facture pour « visa de conformité » via WEBC OR

Vous pouvez enregistrer la facture accompagnant votre certificat d’origine 
en utilisant l’onglet  « WEBDOC » dans l’espace des gestion de « mes 
demandes » � voir page 11
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Le dossier vous permet de regrouper plusieurs WebCOR ou WebDOC afin 
d'en mutualiser la prise en charge et faire ainsi des économies.

Choisissez un nom utile à votre classement interne.

Veuillez noter que la facturation de cette prestation tiendra compte du 
nombre de visas à apposer.
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Si un dossier est 

en attente de 

transmission

à la CCI, 

sélectionnez-le 

pour éviter les 

frais d’une 

nouvelle prise en 

charge (sauf si 

vous souhaitez 

créer un nouveau 

dossier)
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Concernant votre pièce jointe, nous vous conseillons d'utiliser les types de 
fichiers suivants: pdf, doc, xls, txt.
La pièce attachée peut aller jusqu'à 3Mo.

Cliquer sur « Parcourir », 
sélectionner le document 
à attacher, puis cliquer 
sur « AJOUTER ».
La liste des documents 
ajoutés apparaît.

Une fois la saisie terminée, cliquer 

sur « mes demandes »
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L’écran suivant apparaît : 

Si vous souhaitez envoyer votre dossier à votre CCI, 
cliquer sur l’onglet « cliquer ici »

En cliquant ici, vous pouvez ajouter dans votre dossier 

un CO (même sans lien avec le précédent)
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VALIDATION DE VOTRE DEMANDE 

Par défaut, la CCI 
compétente pour 
votre circonscription 
apparaît.

Toute demande de 
dérogation doit 
obligatoirement être 
adressée à votre CCI 
habituelle pour étude 
préalable et accord 
éventuels.

Cliquer sur « SUITE » pour 

accéder à l’étape suivante
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On obtient le descriptif du dossier envoyé, ainsi que le coût de revient 
de la formalité.

pour confirmer 
l’envoi

Vous choisirez votre mode de règlement au moment du paiement 

après validation de votre dossier par la CCI (voir page 33)
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Avant d’envoyer votre dossier,

Pensez à visualiser votre 

WEBCOR
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Cet écran constitue le tableau de bord vous permettant de gérer 
l'ensemble de vos dossiers (voir légende page 36)
Il vous permet aisément de suivre et d'agir sur l'état de vos 
dossiers.

On arrive sur l’écran de gestion de « MES DEMANDES »
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Nous vous conseillons de le 
consulter régulièrement. Vous 
serez toutefois prévenu par 
courriel de tout changement d'état 
de vos dossiers ainsi que de leur 
validation.

Par ailleurs, vous pouvez 
consulter, modifier ou supprimer 
les éléments constituant votre 
dossier en cliquant sur le nom du 
dossier.

Des bulles d'aide sont disponibles 
sur la légende de chaque état.

LEGENDES :
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MODALITES DE PAIEMENT

Les modes de paiement autorisés sur GEFI sont les suivants :

• par chèque (envoi postal ou dépôt à notre site de Serris – N.SIMON)

• par paiement en ligne

• par facturation mensuelle (sans minimum de visa), 
La demande de facturation mensuelle doit être faite directement sur la 
plateforme, par courrier électronique en remplissant la document en ligne.

� La demande sera étudiée et devra être acceptée par la CCI.
Ce mode de paiement n’est actif que le 1er du mois suivant sa validation.
(ex. une demande de paiement mensuel validée le 4 mars ouvrira le compte pour le 
client le 1er avril).
Il en va de même en cas de demande d’annulation d’un compte mensuel.
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Vous pouvez trouver les réponses aux questions les 
plus fréquemment posées en accédant  à la rubrique 

AIDE/FAQ sur la page d’accueil de la plateforme.

Pour tout renseignement complémentaire,     
nous restons à votre disposition.

Service des visas à l’international
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE

Bd Michaël Faraday – Parc international d’Entreprise s
SERRIS – 77716 MARNE LA VALLEE CEDEX 4

Tél. : 01.74.60.52.27
E-mail : gefi@seineetmarne.cci.fr

Site web : www.seineetmarne.cci.fr


